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Résiliation judiciaire du contrat de travail :
pas de prescription des faits
Commentaire d'arrêt publié le 14/09/2021, vu 742 fois, Auteur : L'actu essentielle social médical

Tous les griefs doivent être examinés.

La Cour de cassation énonce que le juge, saisi d’une demande de résiliation judiciaire du contrat
de travail, doit examiner l’ensemble des griefs invoqués au soutien de celle-ci, quelle que soit leur
ancienneté.

L’arrêt d’appel avait notamment considéré que la demande présentée au titre du manquement à
l’obligation de sécurité était relative à l’exécution du contrat de travail et se prescrivait donc par
deux ans. Cet arrêt a donc été censuré par la Cour de cassation.

Cass. soc., 30 juin 2021, n° 19-18.533

www.roussineau-avocats-paris.fr

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés

https://www.legavox.fr/blog/social-l-actu-essentielle/
http://roussineau-avocats-paris.fr/

